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PRIX D’EXCELLENCE DU PREMIER MINISTRE
Veuillez envoyer le formulaire de mise en candidature dûment rempli à premiersawards@gov.nt.ca
Nous vous remercions d’avoir pris le temps de soumettre la candidature d’une équipe aux prix d’excellence du premier ministre des Territoires du Nord-Ouest. Cette distinction souligne les réalisations exceptionnelles d’employés du gouvernement territorial et de leurs partenaires qui continuent à œuvrer à l’excellence et à l’innovation en milieu de travail.
En tant qu’auteur de la candidature, il est important que vous preniez connaissance des lignes directrices applicables et que vous les compreniez bien :
· Tous les employés doivent travailler pour le GTNO au moment de leur mise en candidature ou devaient l’être au moment où le travail a été réalisé.
· Si ces employés n’œuvrent pas au sein du GTNO, leur candidature est seulement admissible au prix du partenariat du premier ministre.
· Toute mise en candidature d’un administrateur général du GTNO ou faite par le candidat lui-même n’est pas acceptée.
· Avant de soumettre la candidature, l’auteur doit obtenir la permission du candidat.
Les candidatures reçues après la date limite ne seront pas acceptées. Les lignes directrices complètes applicables aux prix du premier ministre sont accessibles au www.gov.nt.ca/premiersawards.
Pour être admissible, le candidat doit répondre à au moins trois des critères suivants :
1) Innovation et créativité : Reconnaît le travail exceptionnel accompli grâce à l’emploi d’approches novatrices et créatives dans divers projets et systèmes nouveaux et permanents qui améliorent le rendement du gouvernement et la qualité de son service.
2) Rendement et service : Reconnaît l’engagement exceptionnel envers le service à la population et le rendement du gouvernement.
3) Leadership : Reconnaît un leadership exceptionnel qui se veut un modèle de collaboration interorganismes et entraîne une productivité organisationnelle et une prestation des services améliorées.
4) Connaissances traditionnelles : Reconnaît les équipes et les personnes qui intègrent les traditions et les pratiques traditionnelles du Nord et des Ténois dans les programmes ou services publics.
5) Partenariats : Reconnaît les projets ou initiatives efficaces d’équipes qui améliorent les programmes ou services publics. 
Il y a trois catégories : prix d’excellence du premier ministre (individuel), prix d’excellence du premier ministre (équipe) et prix du partenariat du premier ministre.

Prix d’excellence du premier ministre (individuel et équipe) : Ce prix reconnaît les réalisations individuelles et en équipe d’employés des GTNO qui œuvrent à l’excellence et à l’innovation au travail. 

Prix du partenariat du premier ministre : Ce prix reconnaît les réalisations exceptionnelles des employés du GTNO qui travaillent en partenariat avec des employés d’autres gouvernements et des employés non gouvernementaux, dans le but d’améliorer les services aux résidents des Territoires du Nord-Ouest.




	FORMULAIRE DE MISE EN CANDIDATURE POUR LES PRIX DU PREMIER MINISTRE

	1. RENSEIGNEMENTS SUR L’AUTEUR (VOUS)

	NOM DE L’AUTEUR DE LA CANDIDATURE :
	

	EMPLOYEUR :
	

	TÉLÉPHONE AU TRAVAIL :
	
	CELLULAIRE :
	

	COURRIEL :
	

	Quelle est votre relation avec le candidat?
	· Superviseur
	· Collègue 
	· Client ou prestataire de son travail
	· Autre :

	2. RENSEIGNEMENTS SUR LE CANDIDAT

	Je propose la candidature de :
	· Un employé du GTNO (INDIVIDUEL)
	· Des employés du GTNO (ÉQUIPE)
	· Une équipe composée d’employés du GTNO et d’autres entités (PARTENARIAT)

	NOM DE L’ÉQUIPE :
(le cas échéant)
	

	

	Veuillez fournir le nom et le poste de toutes les personnes mises en candidature. Dans le cas d’employés du GTNO, veuillez préciser le ministère pour lequel ils travaillent. Si les candidats ne travaillent pas au GTNO, veuillez préciser le nom de leur employeur.

	MEMBRE DE L’ÉQUIPE :
	
	POSTE et MINISTÈRE :
	

	MEMBRE DE L’ÉQUIPE :
	
	POSTE et MINISTÈRE :
	

	MEMBRE DE L’ÉQUIPE :
	
	POSTE et MINISTÈRE :
	

	MEMBRE DE L’ÉQUIPE :
	
	POSTE et MINISTÈRE :
	

	MEMBRE DE L’ÉQUIPE :
	
	POSTE et MINISTÈRE :
	

	MEMBRE DE L’ÉQUIPE :
	
	POSTE et MINISTÈRE :
	

	MEMBRE DE L’ÉQUIPE :
	
	POSTE et MINISTÈRE :
	

	MEMBRE DE L’ÉQUIPE :
	
	POSTE et MINISTÈRE :
	




	3. RÉALISATIONS DU CANDIDAT (Veuillez noter que toutes les réalisations doivent avoir été accomplies au cours de l’exercice fiscal visé.)

	a. De quelle façon le candidat a-t-il fait preuve d’innovation et de créativité? (max. 200 mots)

	






	b. De quelle façon le candidat a-t-il fait preuve d’un rendement et d’un service exemplaires? (max. 200 mots)

	






	c. De quelle façon le candidat a-t-il établi des partenariats ou tiré profit des partenariats existants? (max. 200 mots)

	





	d. De quelle façon le candidat a-t-il intégré les connaissances traditionnelles à son travail? (max. 200 mots)

	





	e. De quelle façon le candidat a-t-il fait preuve de leadership et d’excellence organisationnelle dans son travail? (max. 200 mots)

	






	

	4. SIGNATURE DE L’AUTEUR DE LA CANDIDATURE

	
	
	

	Signature de l’auteur de la candidature
	
	Date



Encore merci d’avoir pris le temps de proposer la candidature d’une personne ou d’une équipe pour les prix 2018 du premier ministre. Veuillez transmettre le formulaire dûment rempli à premiersawards@gov.nt.ca.
Si vous avez des questions sur le processus de mise en candidature aux prix du premier ministre, veuillez communiquer avec le ministère des Finances, à premiersawards@gov.nt.ca ou au 867-767-9152, poste 14051.
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